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Arrêté préfectoral n°AP_DDETS_HIS_PPV_2022_09_09_001 

modifiant la composition de la commission départementale d’agrément des mandataires judiciaires 
à la protection des majeurs exerçant à titre individuel figurant à l’arrêté 

n°AP_DDETS_HIS_PPV_2021_11_05_001 
 

 

Le préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes 

Préfet de la zone de défense Sud-Est, 

Préfet du Rhône, 

Commandeur de la Légion d'honneur, 

Vu  le Code de l’action sociale et des familles, notamment son article D.472-5-3 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement ; 

Vu le décret n° 2016-1898 du 27 décembre 2016 portant diverses dispositions relatives aux 
mandataires judiciaires à la protection des majeurs ; 

Vu  l’arrêté n° AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_2017_11_14_0018 fixant la composition de la 
commission départementale d’agrément des mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs exerçant à titre individuel ; 

Vu les propositions de candidatures des différentes autorités et organismes consultés ; 

Sur propositions de la directrice départementale du travail, de l’emploi et des solidarités du Rhône 

ARRETE 

Article 1er  

La composition de la commission départementale d’agrément des mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs exerçant à titre individuel est actualisée comme suit : 

 

1. Président : le Préfet du Rhône ou son représentant ; 

Mme Christel BONNET, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Rhône ou 
M Laurent WILLEMAN, directeur adjoint de l’emploi, du travail et des solidarités du Rhône ou Mme 
Oriane MONTMETERME, responsable du pôle « Hébergement, et inclusion sociale » à la direction 
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Rhône. 

 

2. Deux représentants de la direction départementale du travail, de l’emploi et des solidarités du 
Rhône: 

Mme Lucie DURIEU, responsable du service « Protection des personnes vulnérables » 

Mme Fanny MAZILLY, fonctionnaire au sein du service « Protection des personnes vulnérables » 
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3. Le procureur de la République de Lyon ou son représentant ; 

Mme Amandine PELLA, substitut du procureur de la République près le tribunal judiciaire de LYON ou 
Rozenn HUON, vice-procureur de la République près le tribunal judiciaire de LYON, en charge des 
tutelles au tribunal judiciaire de Lyon 

 

4. Le président du tribunal judiciaire de Lyon ou son représentant ; 

Mme Laurence BARBAUD, vice-présidente chargée des fonctions de juge des contentieux de la 
protection au tribunal de proximité de Villeurbanne,  

ou Mme Christine VALETTE-RIGAULT, vice-présidente chargée des fonctions de juge des contentieux 
de la protection au tribunal de judiciaire de Lyon 

ou, en qualité de suppléante, Mme Perrine CHAIGNE, , vice-présidente chargée des fonctions de juge 
des contentieux de la protection au tribunal de judiciaire de Lyon 

 

5. Représentants des mandataires exerçant à titre individuel : 

o Membres titulaires : 

 Madame Isabelle LUCIEN, agréée dans le département du Rhône; 

 Madame Maryline RICCI, agréée dans le département du Rhône ; 

o Membres suppléants : 

 Madame Monique CONSTANTIN-DESVIGNES, agréée dans le département du 
Rhône ; 

 Madame Karine VIENNOT agréée dans le département du Rhône ; 

 

6. Représentants des mandataires exerçant en qualité de préposé d’établissement : 

o Membre titulaire :  

 Madame Fatiha PETIT, préposée, Hôpital Gériatrique Pierre GARRAUD 

o Membre suppléant : 

 Madame Marie-Hélène DARLET, préposée, Centre hospitalier du Vinatier à BRON 

 

7. Représentants des délégués à la protection juridique des majeurs exerçant au sein d’un service 
mandataire habilité : 

o Membre titulaire : 

 Madame Charlène CHABERT; déléguée au sein de l’association tutélaire ATR 

o Membre suppléant : 

 Madame Marie-Anne GROSSO ; déléguée au sein de l’association tutélaire GRIM 

 

8. Représentants des usagers désignés par le conseil départemental de la citoyenneté et de 
l’autonomie : 

o L’UDAF 69, association membre du collège des personnes âgées, en la personne d’un 
membre de son conseil d’administration ; 

o L’association « UNAFAM », association membre du collège des personnes handicapées, en 
la personne d’un membre de son conseil d’administration ; 
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Article 2 

La commission a été créée pour une durée de cinq ans à compter du 05 décembre 2017, date de 
publication de l’arrêté initial de composition. 

Article 3 

La commission est placée auprès du Préfet du Rhône ; son secrétariat est assuré par la direction 
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Rhône. 

Article 4  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon sis, 184, rue 
Duguesclin – 69 433 LYON Cedex 3 - dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture du Rhône. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur 
le site www.telerecours.fr. 

Article 5  

La directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Rhône est chargée de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 

 

Fait à Lyon, le 9 septembre 2022 
 

Pour le préfet, 
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Arrêté préfectoral 
modifiant l’arrêté préfectoral n° 69-2019-09-11-003 du 11 septembre 2019

portant constitution du conseil départemental de l’environnement
et des risques sanitaires et technologiques

Le Préfet de la zone de défense Sud-Est,
Préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement ;

VU le code de la santé publique, notamment son article L. 1416-1 et ses articles R. 1416-1 à R.1416-6 ;

VU la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation
des  métropoles,  notamment  son  article  26  instituant  la  création  de  la  Métropole  de  Lyon  et  lui
attribuant notamment les compétences que les lois confèrent aux départements ;

VU le décret n°2006-665 du 7 juin 2006 modifié relatif à la réduction du nombre et à la simplification de
la composition de diverses commissions administratives ;

VU le code des relations entre le public et l’administration et notamment ses articles R.133-1 et suivants ;

VU le  décret  n°2011-833  du  12  juillet  2011  modifié  fixant  la  liste  des  instances  consultatives  ayant
vocation à examiner les politiques d’environnement et de développement durable ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-09-11-003 du 11 septembre 2019 modifié portant renouvellement des
membres du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques ;

VU  le  courriel  du  30  août  2022  de  la  Chambre  des  Métiers  et  de  l’Artisanat  du  Rhône  désignant
Monsieur  Christophe  BERNOLLIN,  en  qualité  de  titulaire  au  sein  du  conseil  départemental  de
l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et  technologiques  en  remplacement  de  Monsieur  Alain
AUDOUARD

SUR proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l'égalité des
chances ;

.../...

245 rue Garibaldi 69422 LYON Cedex 03 

Tél : 04 72 61 37 00          Fax : 04 72 61 37 24          Mél : ddpp@rhone.gouv.fr        http : / /www.rhone.gouv.fr
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ARRÊTE :

Article 1  er   : 

L'article 1er de l’arrêté préfectoral n° 69-2019-09-11-003 du 11 septembre 2019 modifié est modifié ainsi
qu’il suit :

«  Sous  la présidence  du  Préfet  du  Rhône,  ou  son  représentant,  le  Conseil  Départemental  de
l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques est composé ainsi qu’il suit : 

I) Sept représentants des services et établissements publics de l’Etat     :  

- direction départementale de la protection des populations du Rhône : un représentant

- direction départementale des territoires : deux représentants 

- direction départementale de la sécurité et de la protection civile : un représentant

- direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement : deux représentants

- délégation départementale de l’agence régionale de santé : un représentant

II) Cinq représentants des collectivités territoriales     :   

Un conseiller métropolitain     :  

Titulaire : Suppléant :

M. Pierre ATHANAZE  Mme Nathalie DEHAN

Un conseiller départemental : 

Titulaire :       Suppléant : 

M. Frédéric PRONCHERY       M. Christian VIVIER MERLE

Trois maires ou leurs représentants     :   

Titulaires :  Suppléants : 

- M. Régis CHAMBE, maire de Saint-Martin-en-Haut,
président de la communauté de communes des
Monts du Lyonnais

- M. Jean-Paul CHEMARIN, maire de Corcelles-en-
Beaujolais,  président  du  syndicat  mixte
d’élimination,  de traitement et  de valorisation
des déchets Beaujolais-Dombes

- M. Nicolas HUSSON, adjoint au maire de LYON - Mme Alix ADAMO, maire de Les Chères

- M. Michel GUILLOUX, adjoint au maire de Feyzin - M. Olivier ARAUJO, maire de Charly
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III)  Neuf  représentants  d’associations  agréées  de  consommateurs,  de  pêche  et  de  protection  de
l’environnement, de membres de professions ayant leur activité dans les domaines de compétence de la
commission et d’experts dans ces domaines     :   

1) Représentants des associations agréées : 

 Environnement :

Titulaire :  Suppléant : 
- M. Emmanuel  ADLER,  représentant  la  Fédération

France Nature Environnement (FNE)
- M. Maxime MEYER

 Consommateurs :

Titulaire :  Suppléant : 
- M, Patrick PINOT, représentant l’association de 

Consommation Logement et Cadre de Vie (CLCV)
- M. Henri DOMINIQUE, représentant 
l’association de Confédération Nationale du 
Logement (CNL)

 Pêche :

Titulaire :  Suppléant : 
- M. Alain LAGARDE, représentant la fédération du 

Rhône pour la pêche et la protection du milieu 
aquatique

- M. Antoine MATEOS

2) Représentants des professions     :   

Titulaires :  Suppléants : 
- M. Stéphane PEILLET, représentant la profession 

agricole, désigné par la chambre d’agriculture
- M. Gérard BAZIN

- M.  Christophe  BERNOLLIN,  président  de  la
chambre de métiers et de l’artisanat (CMA)

-  Mme Cécilia MICHAUD

- M.  Pierre  CLOUSIER  désigné  par  la  chambre  de
commerce et d’industrie de Lyon Métropole, Saint-
Etienne, Roanne

-  M. Jérôme BADIE, désigné par la chambre de
commerce et d'industrie du Beaujolais

3) Trois experts dans les domaines de compétence de la commission     :   

 Expert dans le domaine de la qualité de l’air (association ATMO Auvergne- Rhône-Alpes) :

Titulaire :  Suppléante : 
- Mme Valérie CANIVET -  Mme Véronique STARC

 Expert dans le domaine de la sécurité industrielle :

Titulaire : 
- M. Yves VALENTIN
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 Expert dans le domaine du risque incendie :
o M.  le  directeur  départemental  et  métropolitain  des  services  d’incendie  et  de  secours,  ou  son

représentant

IV) Quatre personnalités qualifiées, dont au moins un médecin :

Titulaires : 
- Dr Julien BERRA, médecin de veille sanitaire de la délégation 

départementale du Rhône – métropole de Lyon,

- M. Philippe RITTER, expert en santé publique

-M. Michel TIRAT, hydrogéologue coordonnateur

- M. Paul CHAMBON, professeur de toxicologie

«
Le reste sans changement.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans
un délai de deux mois, à compter du jour de sa publication.

La requête peut être déposée sur www.telerecours.fr

Article 3 : La préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l'égalité des chances et
la directrice départementale  de la protection des  populations  sont chargées,  chacune en ce qui  la
concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié au recueil  des  actes administratifs  de la
préfecture, et notifié : 

– au président du conseil départemental,
– au président de la métropole de Lyon,
– au secrétaire général adjoint de la préfecture,
– au sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône,
– à la présidente de l’association des maires du Rhône et de la Métropole de Lyon,
– au président de la chambre d’agriculture,
– au président de la chambre des métiers et de l'artisanat,
– aux présidents des chambres de commerce et d’industrie de Lyon Métropole et du Beaujolais,
– au président de la fédération du Rhône pour la pêche et la protection du milieu aquatique,
– au président de France Nature Environnement Auvergne-Rhône-Alpes ,
– au délégué départemental de l’agence régionale de santé, 
– au directeur départemental et métropolitain des services d’incendie et de secours,
– au chef de l'unité départementale du Rhône de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes,
– au directeur départemental des territoires,
– au directeur de la sécurité et de la protection civile,
– à  chacun des  membres du conseil  départemental  de l’environnement et  des  risques sanitaires et
technologiques.

Fait à LYON, le 14 septembre 2022

Pour le préfet,
Le sous-préfet, secrétaire général adjoint

Signé Julien PERROUDON
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT 2022_09_12_B143 du 12 septembre 2022
portant déclaration d’intérêt général au titre de l’article L 211-7 et déclaration au titre des articles

L214-1 à L214-6 du code de l’environnement pour des travaux de restauration de la continuité
écologique sur le Thoron lieu dit Valetière avec DIG sur la commune de HAUTE-RIVOIRE      

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

VU l’article 3 de la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par
l'exécution des travaux publics,

VU le code de l'environnement - Livre II - Titre Ier et notamment les articles L 211.7, L 214-1 à 6, R 214-
1, R 214 –32 à R 214-47, et R 214-88 à R 214-104,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs du préfet, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de
la région Auvergne-Rhône- Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône (hors classe),

VU le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  du  bassin  Rhône-
Méditerranée,

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2021-02-01-005 du 1er février 2021 portant délégation de signature à M. 
Jacques BANDERIER directeur départemental des territoires du Rhône,

VU la décision n° 69-2022-05-19-00004 du 19 mai 2022 portant subdélégation de signature en 
matière d’attributions générales ;

VU la demande présentée le 10/08/22 par le SMAELT et portant sur la déclaration d’intérêt général
relative  aux  travaux  visés  ci-dessus,  soumis  également  au  régime  de  la  déclaration  suivant  la
nomenclature annexée à l’article R 214-1 et suivants du code de l’environnement,

VU l’avis du service départemental de l’office français de la biodiversité,

VU l’avis du président de la Fédération du Rhône et de la Métropole de Lyon pour la pêche et la
protection du milieu aquatique,

VU le dossier annexé,
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VU le projet d’arrêté adressé au pétitionnaire par courrier en date du 1er septembre 2022,

VU la réponse du pétitionnaire adressé par courriel sur le projet d’arrêté en date du 6 septembre 2022,

VU l’absence d’expropriation et  de demande de participation financière  aux personnes intéressées
d’une part, et la nature des travaux consistant dans l’entretien et l’aménagement de cours d’eau d’autre
part, qui justifient une dispense d’enquête publique conformément à l’article L 151-37 du code rural et
maritime, 

CONSIDERANT que  les  mesures  envisagées  par  le  pétitionnaire  et  les  prescriptions  techniques
imposées  par  le  présent  arrêté  sont  de  nature  à  prévenir  les  nuisances  et  réduire  les  impacts
hydrauliques et environnementaux du projet sur le milieu aquatique,

CONSIDERANT dès  lors  que  l'exécution  de  l'ensemble  des  mesures  précitées  est  suffisante  pour
garantir les intérêts mentionnés à l'article L.211-1 du code de l'environnement et qu’il y a lieu de faire
application de l’article L 211-7 du code de l’environnement,

SUR la proposition du directeur départemental des territoires du Rhône,

ARRÊTE

TITRE I  -  Déclaration d’intérêt général (DIG)

Article     1   : Objet de la déclaration d’intérêt général

Des travaux de restauration de la continuité écologique sur le Thoron lieu dit Valetière avec DIG sur la
commune de HAUTE-RIVOIRE décrits à l’article 6 du présent arrêté sont déclarés d’intérêt général.

Les parcelles privées concernées par les travaux ou les accès sont situées sur la commune de HAUTE-
RIVOIRE. Un plan parcellaire les désignant est joint en annexe n°2.

Article     2   : Durée de la déclaration d’intérêt général

La déclaration d’intérêt général  pour des travaux de restauration de la continuité écologique sur le
Thoron lieu dit Valetière avec DIG sur la commune de HAUTE-RIVOIRE devient caduque à l’expiration
d’un délai de 5 ans si les travaux n’ont pas fait l’objet d’un commencement de réalisation substantiel.

Article 3     :   Participation financière

Aucune participation  financière  n'est  demandée aux  bénéficiaires  des  travaux et  propriétaires  des
terrains.

Article 4     :   Information des riverains

Les  riverains  sont  informés  de la  date de  commencement  des  travaux  par  affichage  en  mairie  de
HAUTE-RIVOIRE et si besoin par contact direct.

TITRE II  -  Déclaration

Article 5     :   Objet de la déclaration et rubriques de la nomenclature

Le SMAELT, sis 11 Avenue Jean Jaurès – 42110 FEURS, est autorisé à effectuer Des travaux de restauration
de la  continuité  écologique sur  le  Thoron lieu dit  Valetière  avec DIG sur  la  commune de HAUTE-
RIVOIRE.

Ces travaux relèvent des rubriques suivantes de l’article R 214-1 du code de l’environnement : 
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Rubrique(s) de la nomenclature
(Régime de la déclaration)

Arrêtés de
prescriptions

générales

3.1.2.0*. Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le 
profil en long ou le profil en travers du lit mineur d'un cours d'eau, à 
l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation 
d'un cours d'eau :
1° Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m (A) ;
2° Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m (D).
Le lit mineur d'un cours d'eau est l'espace recouvert par les eaux coulant à 
pleins bords avant débordement.
3.1.3.0*. Installations ou ouvrages ayant un impact sensible sur la luminosité 
nécessaire au maintien de la vie et de la circulation aquatique dans un cours 
d'eau sur une longueur :
1° Supérieure ou égale à 100 m (A) ;
2° Supérieure ou égale à 10 m et inférieure à 100 m (D).
3.1.5.0. Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d'un 
cours d'eau, étant de nature à détruire les frayères, les zones de croissance ou 
les zones d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens
ou dans le lit majeur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les frayères 
de brochet. :
1° Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A) ;
2° Dans les autres cas (D).

arrêté ministériel
du 28/11/2007

arrêté ministériel
du 13/02/2002

modifié

arrêté ministériel
du 30/09/2014

Article 6     :   Nature des travaux

Il s ‘agit de restaurer la continuité écologique sur la rivière le Thoron par des travaux sur trois ouvrages
faisant obstacle à la continuité écologique :  TH5 (ROE n°123166),  TH6 (ROE n°123168) et TH5’ (ROE
n°125008).

Article 7     :   Caractéristiques des travaux

Les travaux sont réalisés conformément au dossier déposé et à ses compléments,  sous réserve des
dispositions du présent arrêté et des arrêtés de prescriptions générales visés à l’article 5. 
L'inobservation  des  dispositions  figurant  dans  le  dossier  déposé  peut  entraîner  l'application  des
sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

TITRE III  -  Prescriptions

Article 8     :   Prescriptions générales

Le déclarant communique aux services de police de l’eau (sd69@ofb.gouv.fr ; ddt-eau@rhone.gouv.fr), au
moins 10 jours à l’avance les dates de début et fin du chantier.

Les interventions dans le lit mineur sont interdites durant la période du 1er novembre au 15 mai.

Pendant la durée des travaux, le pétitionnaire veille à ne pas entraver l'écoulement des eaux.

Une pêche électrique de sauvegarde est réalisée préalablement à toute intervention en cas de besoin.

Toutes les mesures sont mises en place pour limiter le départ de matières en suspension et ne pas
rejeter de matières en suspension (MES) dans les cours d’eau.

Article 9     :   Plantes invasives : Renouée du Japon et Ambroisie

Toutes  les  dispositions  sont  prises  pour  éviter  une  dissémination  de  la  Renouée  du  Japon  et  de
l’Ambroisie. Le pétitionnaire prend les mesures nécessaires pour éviter la contamination pendant les
travaux. 
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TITRE IV  -  Dispositions générales

Article 10     :   Conformité au dossier et modifications 

Toute modification apportée à la réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant, à l'exercice
des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de
déclaration  doit  être  portée,  avant  sa  réalisation  à  la  connaissance  du  préfet,  conformément  aux
dispositions de l'article R. 214-40 du code de l'environnement.

Article 11     :   Déclaration des incidents ou accidents

Le pétitionnaire est tenu de déclarer, dès qu'il en a connaissance, au préfet les accidents ou incidents
intéressant les installations,  ouvrages,  travaux ou activités faisant l'objet de la présente autorisation
administrative, qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 211-1 du code
de l'environnement.
Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le pétitionnaire doit prendre ou faire prendre
les  dispositions  nécessaires pour mettre fin  aux causes  de l'incident  ou accident,  pour  évaluer  ses
conséquences et y remédier.
Le permissionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de
l'activité ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

Article 12     :   Arrêté complémentaire

Si le respect des intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement n’est pas assuré par
l’exécution des  prescriptions  du présent arrêté,  le  préfet  peut imposer par  arrêté complémentaire,
toutes  prescriptions  spécifiques  nécessaires,  en  application  de  l’article  R.214-39  du  code  de
l’environnement.

Article 13     :   Droit des tiers

Les  droits  des  tiers  sont  et  demeurent  expressément réservés.  Il  appartient  au  pétitionnaire  de se
pourvoir le cas échéant auprès de qui de droit (propriétaires) pour obtenir les autorisations nécessaires
à la réalisation des travaux situés dans les propriétés.

Article 14     :   Autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le pétitionnaire de faire les déclarations ou d’obtenir
les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 15     :   Délais et voies de recours

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent, dans les conditions fixées à l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement :

« 1°  Par  les  tiers  intéressés  en raison des  inconvénients  ou des  dangers  que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.  211-1 et  L.  511-1 dans un délai  de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions ; 
2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée. 
Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1°
et 2° ».
Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 16     :   Publication

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, le présent arrêté est publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture, et sur le site internet des services de l’Etat dans le Rhône. Une
copie est déposée et affichée pendant un mois au minimum, en mairie de  HAUTE-RIVOIRE où cette
opération est réalisée.
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Le  dossier  de  l’opération  peut  être  consulté  en  mairie  de  HAUTE-RIVOIRE,  et  à  la  direction
départementale des  territoires,  service eau et nature (165 rue Garibaldi  69003 Lyon),  pendant  une
durée de deux mois.

Article 17     :   Exécution

La préfète, secrétaire générale, préfète déléguée pour l’égalité des chances, le directeur départemental
des territoires du Rhône, le maire de HAUTE-RIVOIRE, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui est notifié au pétitionnaire.

Pour le préfet et par délégation,
                                                                  Le directeur départemental

            signé
            Jacques BANDERIER
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ANNEXE 1 

Localisation des travaux

Vu pour être annexé à l’arrêté N° DDT_SEN_2022_09_12_B143

du 12 septembre 2022

pour le préfet, par délégation

Le directeur départemental
              signé
              Jacques BANDERIER
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ANNEXE 2

Parcelles concernées par la DIG

Vu pour être annexé à l’arrêté N° DDT_SEN_2022_09_12_B143
du 12 septembre 2022

pour le préfet, par délégation

Le directeur départemental
              signé
              Jacques BANDERIER
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Direction de la coordination
des politiques interministérielles

ARRETE PREFECTORAL N° 

portant délégation de signature à Mme Muriel PREUX,
directrice de la sécurité de l'aviation civile Centre-Est

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DU RHÔNE,

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code des transports ;

Vu le code de l'aviation civile ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu  la  loi  d'orientation  de  la  république  n°92-125  du  6  février  1992  modifiée  relative  à
l’administration territoriale de la République ;

Vu la loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et aux responsabilités locales ;

Vu  le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  modifié  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n° 97-1198 du 19 décembre 1997 pris pour l'application au ministre de l'équipement,
des transports et du logement du 1° de l'article 2 du décret 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la
déconcentration des décisions administratives individuelles :

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  n°  2008-1299 du 11 décembre 2008 modifié  créant  la  direction de la  sécurité  de
l'aviation civile ;

Vu  le  décret  du  24  octobre  2018  en  conseil  des  ministres  portant  nomination  de  M.  Pascal
MAILHOS en qualité de Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet de la zone de défense et
de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône (hors classe) ;

Vu le décret du 30 mars 2022 en conseil des ministres portant nomination de Mme Vanina NICOLI
en qualité de préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité

Préfecture du Rhône
69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d’ouverture et modalités d’accueil
Tél : 04 72 61 61 61 (coût d’un appel local)
 www.rhone.gouv.fr 

Lyon, le 13 septembre 2022
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des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu l'arrêté interministériel de la transition écologique et solidaire et du ministère de l'agriculture et
de l'alimentation, en date du 1er octobre 2018 ;

Sur proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l’égalité des
chances ;

ARRÊTE

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Mme Muriel PREUX, directrice de la sécurité de
l'aviation civile Centre-Est par intérim, à l'effet de signer au nom du préfet, dans le cadre de ses
attributions et compétences, les décisions suivantes :

N° Nature de la décision Références

1 Rétention d’aéronef français ou étrangers qui ne remplit
pas les conditions prévues par le code des transports et
par le livre 1er du code de l’aviation civile pour se livrer
à la circulation aérienne ou dont le pilote a commis une
infraction au sens de ces codes

Article L.6231-1 et L.6231-2 du
code des transports

2 Décisions  de  délivrance  des  titres  de  circulation
permettant l’accès et la circulation en zone côté piste ou
en zone de sûreté à l’accès réglementé des aérodromes

Articles  R.213-3-2  et  R.213-3-3
du code de l’aviation civile

3 Dérogations  aux hauteurs  minimales  de  vol  imposées
par  la  réglementation,  en  dehors  du  survol  des
agglomérations, ou des rassemblements de personnes ou
d’animaux  en  plein  air,  ou  le  survol  de  certaines
installations ou établissements

Règlement  de  la  circulation
aérienne

4 Autorisations,  dans  les  zones  grevées  de  servitudes
aéronautiques,  d’installations  et  équipements
concourant à la sécurité de la navigation aérienne et du
transport  aérien  public,  ainsi  que  d’installations
nécessaires  à  la  conduite  de  travaux  pour  une  durée
limitée

Article  D.242-8  et  D.242-9  du
code de l’aviation civile

5 Autorisation  de  re-décollage  d’aéronefs  ayant  été
contraints  de  se  poser  hors  d’un  aérodrome
régulièrement établi

Article  D.132-2  du  code  de
l’aviation civile

6 Décisions de validation des acquis, d’octroi, de retrait,
ou de suspension des agréments des personnels chargés
du service de sauvetage et de lutte contre l’incendie

Article  D.213-1-6  du  code  de
l'aviation civile

7 Les  documents  relatifs  au  contrôle  du  respect  des
dispositions applicables au service de sauvetage et  de
lutte contre l’incendie par les exploitants d’aérodromes
ou les organismes auxquels ils ont confié leur service,
ainsi  que  ceux  relatifs  au  contrôle  du  respect  des
dispositions  relatives  à  la  mise  en  œuvre  de  la
prévention et de la lutte contre le péril animalier par les
exploitants d'aérodromes

Articles D.213-1-10, D.213-1-12
et 
D.213-1-23 du code de l’aviation
civile

2
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Article 2 : Sont exclus de la délégation consentie par le présent arrêté :

- les mémoires en défense présentés au nom de l’État à l'occasion des recours formés
devant les juridictions administratives et nés de l'activité de la sécurité de l'aviation civile
Centre-Est, ainsi que, dans les cas de procédure d'urgence prévus au livre V du code de la
Justice ;

-  les  correspondances  avec  les  parlementaires,  les  anciens  ministres,  les  conseillers
régionaux et généraux, les présidents des associations des maires et les maires ;

- les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics ;

- les correspondances entrant dans le cadre de la négociation du contrat de projets ;

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Muriel PREUX, délégation est consentie
aux agents placés sous son autorité, dans les limites de leurs attributions, à l’effet de signer les actes
ou décisions prévues à l’article 1 : 

-  Mme Cécile du CLUZEL, adjointe à la directrice de la  direction de la sécurité de
l’aviation civile Centre-Est, chargée des affaires techniques, pour les § 1 à 7 inclus ;

- Mme Agnès ANDRIEUX-PASTRE, cheffe de cabinet, pour les § 1 à 7 inclus ;

- Mr Thierry LHOMMEAU, référent territorial, pour les § 1 à 7 inclus ;

- M. Thierry MAURICE, chef de la division transport aérien, pour le § 1 ;

- M. Bertrand DREVON, chef de la division sûreté, pour le § 2 ;

- Mme Gwendolyne BRETAGNE, adjointe au chef de la division sûreté pour le § 2 ;

- Mmes Lauréline BARRERE, Marjory DARROUSSAT, Chloé DUPOUY, agents à la
division sûreté, pour le § 2 ;

-  MM. Laurent LASSASSEIGNE, Sami MAÏT, Quentin FRADET, Romain GARCIA,
agents à la division sûreté, pour le § 2 ;

- M. Sylvain MOLE, chef de la division aviation générale pour le § 3 ;

- Mr Simon DUPIN, chef de la division régulation et développement durable pour le §
4 ;

-  M. Patrick BRONNER, Adjoint au chef de la division régulation et développement
durable pour le § 4 ;

- Mme Carole SOUFFLET, cheffe de la division aéroports et navigation aérienne, pour
les § 6 et 7.

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Muriel PREUX, délégation est consentie
aux  agents  placés  sous  son  autorité,  en  tant  que  cadres  de  permanence  de  direction  lorsqu’ils
assurent l’astreinte de direction, à l’effet de signer les actes ou décisions prévue l’article 1 pour les §
1 et 5.

- Mme Cécile du CLUZEL, adjointe à la directrice de la direction de la sécurité de
l’aviation civile Centre-Est, chargée des affaires techniques ;

- Mme Agnès ANDRIEUX-PASTRE, cheffe de cabinet ;

3
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- M. Thierry LHOMMEAU, référent territorial ;

- Mme Géraldine MARCHAND-DEMONCHEAUX, chargée de mission 
coordonnatrice nationale régulation économique ;

- M. Laurent BERNARD, responsable qualité ;

- M. Bertrand DREVON, chef de la division sûreté ;

- Mme Gwendolyne BRETAGNE, adjointe au chef de la division sûreté ;

- M. Thierry MAURICE, chef de la division transport aérien ;

- M. Simon DUPIN, chef de la division régulation et développement durable ;

- M. Patrick BRONNER, adjoint au chef de la division régulation et développement
durable ;

- Mme Carole SOUFFLET, cheffe de la division aéroports et navigation aérienne ;

- M. Sylvain MOLE, chef de la division aviation générale.

Article  5 : Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  6 :  La préfète,  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  préfète  déléguée  pour  l’égalité  des
chances  et la directrice de l'aviation civile Centre-Est, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

Le préfet,

Pascal MAILHOS
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l�arrêté n°69-2017-09-28-001 du 28 septembre
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restructuration et de réaménagement des

espaces publics et infrastructures de la partie

ouest du pôle d�échanges multimodal (PEM) de

la Part-Dieu, sur le territoire de la commune de

Lyon 3ème arrondissement, présenté par la

métropole de Lyon
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Avis de la commission nationale

d�aménagement commercial (CNAC)	réunie le

28 juillet 2022, la commission nationale

d�aménagement commercial (CNAC) a émis un

avis défavorable au projet, porté par la société

LIDL, d�extension d�un ensemble commercial

par l�extension de 586,60 m² de surface de

vente du supermarché LIDL, sur la commune de

Fleurieux-sur-l�Arbresle (69210), chemin du

Cornu, portant ainsi la surface de vente à

1 404,60 m²

Cet avis fait suite au recours exercé par la SAS

ALGI.
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Avis de la commission nationale d’aménagement commercial (CNAC)

Réunie le 28 juillet 2022, la commission nationale d’aménagement commercial (CNAC) a
émis  un  avis  défavorable  au  projet,  porté  par  la  société  LIDL,  d’extension  d’un  ensemble
commercial  par  l’extension  de  586,60 m²  de  surface  de  vente  du  supermarché  LIDL,  sur  la
commune de Fleurieux-sur-l’Arbresle (69210), chemin du Cornu, portant ainsi la surface de vente à
1 404,60 m².

Cet avis fait suite au recours exercé par la SAS ALGI.
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction régionale des finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Délégation de signature
DRFIP69_SGC VILLEFRANCHE SUR SAONE-2022-09-01-150

Je soussignée  CRUSSARD Sylvie, Administrateur des Finances Publiques Adjoint des Finances publiques, 
responsable du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE VILLEFRANCHE SUR SAONE

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

Finances publiques ; 

Vu le décret  n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique et
notamment son article 16

Arrête :

Article 1er

Délégation  de signature  est  donnée à  Mme  Véronique  RICARD inspectrice  des  Finances  publiques,
Frédéric  ROUILLET,  inspecteur  des  Finances  publiques,   adjoints  au  comptable  chargé  du  SGC de
VILLEFRANCHE  SUR  SAONE,  à  l’effet  de  signer  au  nom  et  sous  la  responsabilité  du  comptable

soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 24

mois et porter sur une somme supérieure à 20,000 € ;

b)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d’administration et de gestion du service.

La délégation de signature donnée à M Xavier LADANT est supprimée

Article 2

Délégation de signature est donnée à Mme Sylviane SARRAZIN, Xavier GONTARD, contrôleurs prin-
cipaux  au SGC de VILLEFRANCHE sur SAONE ,à l’effet de signer au nom et sous la responsabilité du 
comptable soussigné et en l’absence  de la  comptable  ou de l’un de ses adjoints

a) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

b) tous actes d’administration et de gestion du service.

Direction régionale des finances publiques Auvergne - Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
drfip69@dgfip.finances.gouv.fr
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Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après 

Cindy PERS Contrôleur 3 mois et 5000 €

Jean-Marie MOYNE Agent administratif 3 mois et 5000 €

Vincent PAGES Contrôleur 3 mois et 5000 €

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du RHONE

A  VILLEFRANCHE SUR SAONE le 01 SEPTEMBRE 2022
La comptable,

Sylvie CRUSSARD AFIP Adjoint
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